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SERVICE DES EXPLOS!ll'S 

Modifications au règlement du 29 octobre 1894, sur les explosifs. 

Droit de prélever des échantillons conféré aux Ihspecteurs 

des explosifs et aux Ingénieurs des minés. 

LÉOPOLD IT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS E'l' A VENIR, SALUT. 

Vu les lois du 15 octobre 188i et du 22 mai 188(3 sur les substances 
explosive;; ; 

Revu l'ari·êté roya l du 29 octobre 1894 , pri s en exécution de ces 
lois, et notamment les articles 129 , 277 et 285 ; 

Considérant qu' il est util e de donner aux inspecteur·s des explosifs 
et aux officiers des miaes le d r·oitde prélever et de transporter, dans 
cer tains cas, des échantill ons de matières explosives ; 

S ur la proposition de Notre Mi nistre de l'Iodustrie et du Travail , 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les inspecteurs des explosifs oo t le droit de 
prélever, dans les fabriques de toutes substan ces explosives, des 
échau ti llons de matière.s prcm ièl'es ,de produits e JJ cours de fabrication 
et de produits fabriqués . 

Ils ont également le droit de prélever des échantillons d'explosifs 
dan s les magasins soumis a leur surveillance et au cours des trans
ports effectués par roulage ou par eau. 

Ils sont autorisés a traa sporter des explosifs dans tout le royaume 
moyennant l'obser·va tion des prescriptions réglementaires. 

ART. 2. - Les offi ciers des miues ont le droit de prélever, dans 
toutes les dépeadances des char·bon oages de le u1·s ressorts, des quan
tités de dy namites et d'explosifs difficilemen t inflammables n'excédant 
pas 5 kilogrammes, et de les ex pédier , moye nnant l'obsen ation des 
prescriptions réglementai res , au siège d'expéric>oces de l'Administra
tion des mi nes, a Framc1'ies. 

Les exploitants prêteront aux offi ciers des mines l'aide qu e ceux-ci 
pourraient leur réclamer pour l'application des dispositions qui 
précèdent. 

ART. 3. - Notre Ministre de l'i ndustrie cl d 11 Travail est chargé 
de l'exéc ution du présent arrêté. 

Donné a Passable, Je 15 avril 1007 . 

PA B u: Rot: 
Le J\fiir lsfre de l' lnd 11st ,·ie el du T .-n1,ail, 

G. F'RANCOT'J'E , 

' ' .... 

• ERRATlJl\!I 
A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 17 DÉCEMBRE f9Q(3 

co11cer11a11 t le 

Calcul des élément~ constitutifs des générateurs à vapeur r 1) 

C. - Foyers cylindi·iques. 

1 ° Lisses : 

La fo1·mule exacte est la suivan te: 

e = 1\ d [1 + V 1 +; X L ~ cl] + 3 

(1) Page 280 du tome Xl [ , 1re li vraison, des Cl11111ales des J.fines de Belg ique, 
année 1907 · 




